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DEMANDE DE PERMIS D'URBANISATION

 PLAN D'OCCUPATION PROJETEE11.10
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Version

info¡lpmetris�be

VVV�LPmetris�be

BE�0727�734�877

Rue Nicolas Lambercy, 31

4920 A��AILLE

Rue Solovaz à 4470 Saint-Georges-Sur-Meuse

Situation Demandeur

SAINT-GEORGES-SUR-MEUSE / SECTION C /

N° 598 S

G+ CONCEPTS SPRL

Rue des Vennes, n°312 à 4020 Liège

Levé et dressé par Jérôme PIRET,

Géomètre-Expert assermenté devant le Tribunal

de Première instance de Liège

GEO 19/1474

Echelle
1/200

Date du levé
03/06/2020

Date du plan 26/01/2022

N° de référence du plan /

Dossier 2020-090

Nom du fichier
2020-090-G+-ST-GEORGES-V2

Version du plan
V4

17/08/2021 - Avis préalable de la Commune sur plan masse V1

14/10/2021 - Avis préalable de la Fonctionnaire Déléguée sur plan masse V1

Légende

Bâtiment mesuré

Bâtiment non mesuré

Zone de constructions résidentielles isolées -
Gabarit maximum : R + 1 + T

Zone de constructions résidentielles avec
mitoyenneté obligatoire par le volume secondaire -
Gabarit maximum : R + 1 + T

Zone de cours et jardins

Espace vert structurant à maintenir

Espace de recul

Zone réservée à l'accès au bâtiment principal

Zone d'échappée visuelle / Recul du talus existant

Chemin communal

Lignes

Densité de logements principaux

Front de bâtisse obligatoire pour le volume
principal

Limite selon cadastre (non juridique)

Clôture existante

Alignement végétal à créer - haie

Limite existante

Sens de faîtage obligatoire

Talus à maintenir (hors talutages et accès au
bâtiment principal)

Points

Arbre (feuillus) à maintenir

Arbre (conifère) à maintenir

1

X X X X

1

1

1

1

1

21/12/2021 - Avis préalable de la Commune sur plan masse V2
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